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La Partie soviétique de la Commission mixte est dirigéePar un représentant du Comité d'État de l'URSS pour laCinématographie; la partie canadienne de la Commission mixte estdirigée par un représentant du ministère des Communications.

ARTICLE 12

Le présent Accord entre en vigueur à partir de la datede sa signature.

Il sera en vigueur pour une période de trois années. Unrenouvellement tacite de l'Accord pour des périodes semblablesara lieu, à moins que l'une des parties avise l'autre par écritle son intention de mettre fin à l'Accord six (6) mois avant ladate d'expiration.


